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Forme juridique, but et siege

Art. l

Est constituee sous le nom «Eta-Glob Help-System» une association au sens des articles 60 et suivants

du Code civil suisse, conforme aux presents Statuts et siegeant ä Brig-Glis (VS). Eta-Glob Help-System

est une association neutre sur le plan politique et confessionnel.

Art. 2

But de Fassociation :

L'association Eta-Glob Help-System oeuvre en faveur des Services de secours. L'association

contribue ä la protection de Fhomme et de Fanimal dans les situations d'urgence.

L'association peut faire beneficier ses membres passifs de prestations d'assistance. Il n'existe

cependant aucun droit legal ä ces prestations. L'association n'exerce pas d'activites d'assurance

pour son propre compte et n'assume donc pas de risque d'assurance.

L'association peut adherer ä des institutions conformes ä son but et passer des contrats en tout

genre.

Organisation

Art. 3

Les organes de l'association sont les suivants:

• Assemblee generale

Comite
Organe de revision

Art. 4

Les moyens de l'association sont constitues des cotisations regulieres et extraordinaires des membres,

de dotations et de legs, ainsi que des recettes generees par les activites de Kassociation.

Chaque exercice debute le lerjanvier et s'acheve le 31 decembre. L'association repond de ses dettes

ä hauteur des avoirs associatifs ; toute responsabilite personnelle des membres est exclue.

Adhesion

Art. 5

L'association envisage, dans la mesure des moyens dont eile dispose, d'editer/de publier un bulletin

d'information ä hntention des membres de l'association et de personnes tierces interessees.

Art. 6

L'association est composee des membres suivants:

• Membres passifs

• Membresactifs

• Donateurs



Art. 7

Les demandes cTadhesion en tant que membre actif doivent etre adressees au comite. Le comite

decide de l'admission de nouveaux membres actifs et en informe Fassemblee generale. Les membres

passifs sont inscrits comme membre passif de l'association ä partir du moment oü ils versent la

cotisation fixee.

Art. 8

Les membres actifs sont tenus d'assister aux assemblees generales ordinaires et extraordinaires. Les

membres actifs versent chaque annee ä l'avance une somme equivatente au double du montant fixe

par le comite comme cotisation minimale pour les membres passifs. Les membres actifsjouissent cTun

plein droit de vote et sont autorises ä deposer des motions aupres de l'assemblee generale.

Les membres actifs n/ont pas droit ä des prestations cTassistance.

Art. 9

Les membres passifs versent ä Favance la somme fixee par le comite comme cotisation pour les

membres passifs. Les membres passifs peuvent participer ä Fassemblee generale avec voix

consultative. Us n'ont toutefois pas droit de vote.

Les prestations cTassistance ne sont accordees qu'aux membres passifs.

Art. 10

La qualite de membre se perd :

a) pardemission
b) par exclusion sans indication de motifs; c'est le comite qui est responsable des exclusions

d) en casde deces
e) en cas de non-reglement de la cotisation

Assemblee generale

Art. 11

L'assemblee generale des membres actifs constitue l'organe supreme de l/association.

Art. 12

L'assemblee generale est chargee des faches suivantes :

Prise de connaissance du rapport du comite concernant la Situation de Fassociation

• Approbation des elections organisees par le comite pour remplacer les membres du comite
Approbation des objectifs ä long terme fixes comme missions de l'association

• Publication et modifications des Statuts
• Dissolution et liquidation de l'association

Art. 13

l/assemblee generale est convoquee par le comite au moins 20jours ä l'avance. Le comite peut

convoquer une assemblee generale extraordinaire lorsque necessaire.

Art. 14

L'assemblee generale est presidee par le president/la presidente du comite ou par un autre membre

du comite.

Art. 15

Les decisions de l'assemblee generale sont prises ä la majorite simple des membres actifs. En cas

cTegalite des voix, la voix du president/de la presidente de Fassemblee est preponderante.



Art. 16

Le vote a lieu ä main levee. Si au moins cinq membres le demandent, le vote se fait ä bulletin secret. Il

n'est pas possible de voter par procuration.

Art. 17

L'assemblee generale se reunit au moins une fois par an sur convocation du comite.

Art. 18

Toute proposition soumise par ecrit par un membre actif au moins 10 jours ä l'avance doit etre inscrite

par le comite ä l'ordre du jour de l'assemblee generale (ordinaire ou extraordinaire).

Art. 19

Les assemblees generales extraordinaires ont lieu sur convocation du comite ou ä la demande d/un

cinquieme des membres actifs.

Comite

Art. 20

Le comite est competent pour mettre en oeuvre et executer les decisions de l'assemblee generale. Il

dirige Fassociation et prend toutes les mesures requises pour atteindre le but de l'association. Le

comite statue surtoutes les questions qui ne sont pas expressement reservees ä Fassemblee generale.

Art. 21

Le comite est compose du President, du vice-president, du tresorier et de quatre autres membres au

plus. Le comite se constitue lui-meme. Le comite se reunit aussi souvent que l'exigent les activites de

rassociation.

Art. 22

Le comite detient toutes les competences qui ne sont pas confiees par les Statuts ä un autre organe.

Les activites suivantes incombent en particulier au comite:

Preparation, convocation et Organisation de l'assemblee generale

Adoption des rapports annuels des membres du comite

Adoption des comptes annuels et decharge de l'organe de revision

Convocation de l'organe de revision

Conclusion de contrats importants
Fixation du montant des cotisations

Admission de membres actifs

Art. 23

Les täches du comite sont les suivantes:

• Mise en place des mesures requises pour atteindre les buts de l'association

• Convocation des assemblees generales ordinaires et extraordinaires

• Decisions relatives ä l'admission et ä la demission de membres, ainsi qu'aux eventuelles

exclusions

• Contröle du respect des Statuts, redaction de reglements et administration des avoirs associatifs

Art. 24

Le comite est Charge de la tenue des comptes de l'association.



Art. 25

Le comite est competent pour recruter (licencier) les collaborateurs remuneres et benevotes de

lassociation. Le comite peut confier des missions ä l'ensemble des membres de l'association ou ä des

personnes exterieures.

Organe de revision

Art. 26

L'organe de revision verifie les comptes de Fassociation et presente son rapport ä t'assemblee

generale. Il est compose de deux reviseurs ou reviseuses agrees elus par l'assemblee generale.

On pourra renoncer ä elire un organe de revision si les conditions legales sont respectees (opting-out).

Dissolution

Art. 27

La dissolution de Fassociation est decidee par Fassemblee generale et necessite la majorite des deux

tiers des membres presents. Si l'association possede des actifs, ceux-ci sont reserves pour les

prestations d'assistance convenues.

S'il reste des actifs apres extinction des prestations cTassistance, ces actifs sont remis ä une institution

poursuivant le meme but ou un but semblable.

Art. 28

Le forjuridique est Brig-Glis. Seul le droit suisse s'applique.

Ces Statuts ont ete adoptes par l'assemblee constitutive le 4 octobre 2017 ä Brig-Glis.

Au nom de Fassociation

Le vice-president

CIL.^Ä^
a(cqu^fine Bürger Christian Budmiger
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Ce document est traduit de l'allemand. En cas de litige, la version en allemand prevaut.


